
Arrêté ministériel du 4 décembre 1990 

portant désignation, en matière maritime, 

des sociétés de classification. 

 

Le Ministre des Transports 

Vu la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d'un registre public 

maritime luxembourgeois et plus particulièrement les articles 65 et 67; 

Arrête: 

Art. 1er. Les sociétés de classification suivantes sont désignées pour 

l'accomplissement des actes prévus aux articles 65 et 67 de la loi du 9 novembre 

1990 ayant pour objet la création d'un registre public maritime luxembourgeois: 

American Bureau of Shipping 

46 Eisenhover Drive 

Paramus NJ 07653-0910 

USA 

Bureau Veritas 

17bis Place des Reflets 

La Défense 2 

F-92400 Courbevoie 

Det Norske Veritas Classification A/S 

PO Box 300 

Veritasveien 1 

N-1322 Hovik 

Germanischer Lloyd 

Postfach 361 490 

Vorsetzen 32 

D-2000 Hamburg 11 



Lloyd's Register of Shipping 

71 Fencburth Street 

UK-London EC3M 4BS 

Registro Italiano Navale 

Via Corsica 12 

I-16128 Genova 

Art.2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et une ampliation sera 

communiquée aux intéressés pour leur servir de titre. 

Art. 3. Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier 1991. 



Arrêté ministériel du 1er octobre 1991 

portant désignation, en matière maritime, 

des sociétés de classification. 

 

Le Ministre des Transports, 
Vu la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d'un registre public 

maritime luxembourgeois et plus particulièrement les articles 65 et 67: 

Arrête: 

Art. 1er. La société de classification suivante est désignée pour l'accomplissement 

des actes prévus aux articles 65 et 67 de la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet 

la création d'un registre public maritime luxembourgeois: 

Nippon Kaiji Kyokai 

4-7. Kioi-Cho 

Chiyoda-Ku 

Tokyo 102 

Japan 

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et une ampliation sera 

communiquée aux intéressés pour leur servir de titre. 

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur a la date de la signature. 
 


